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V. INDICE DU DEVELOPPEMENT HUMAIN (IDH) : 

 

1) Définition : 

L'indice du développement humain (IDH) est un indice statistique composite, créé par 

le Programme des Nations Unies pour le Développement (PNUD) en 1990 pour évaluer le 

taux de développement humain des pays du monde. 

 

2) Le principe : 

L'IDH est un indice composite, compris entre 0 (exécrable) et 1 (excellent). Il est calculé par 

la moyenne de trois indices quantifiant respectivement : 

 

♦ La santé / longévité (mesurées par l'espérance de 

vie à la naissance), qui permet de mesurer 

indirectement la satisfaction des besoins matériels 

essentiels tels que l'accès à 

une alimentation saine, à l'eau potable, à 

un logement décent, à une bonne hygiène et 

aux soins médicaux. 

 

♦ Le savoir ou niveau d'éducation. Il est mesuré 

par la durée moyenne de scolarisation pour les 

adultes de plus de 25 ans, et la durée attendue 

de scolarisation pour les enfants d'âge scolaire. 

 

 



♦ Le niveau de vie (le revenu brut par 

habitant en parité de pouvoir d'achat), afin 

d'englober les éléments de la qualité de vie qui 

ne sont pas décrits par les deux premiers 

indices tels que la mobilité ou l'accès à la 

culture…etc. 

 

Les indices de l’IDH en Algérie (Rapport 2019) : 

♦ L’espérance de vie (Santé) est à 76,7 ans (Mm72,6 ans) 

♦ La durée moyenne de scolarisation 8 ans (Mm : 8,4 ans) 

La durée attendue de scolarisation 14,7 ans (Mm : 12,7 ans) 

♦ Le revenu en PPA : 13 639 $ (Mm : 15 745 $) 

 

3) Classement : 

Le PNUD établit à chaque rapport du développement humain un classement des pays suivant 

l'IDH. Les classements et chiffres de l'IDH de précédents rapports ne peuvent pas être comparés 

entre eux ou avec les chiffres actuels. 

En effet, l'indice repose sur des données d'organismes nationaux ou internationaux qui sont 

souvent révisées. Ainsi, pour permettre de suivre l'évolution de l'IDH dans les pays, le 

PNUD recalcule ses chiffres passés à chaque rapport et « invalide » alors les précédents.  

Il y a quatre catégories : 

 

♦ IDH très élevés : 

Avec un indice de plus que 0,800. Dans cette catégorie il y a les pays de l’Union européenne, 

l’Amérique du Nord, le Japon et l’Australie. 

♦ IDH élevés : 

Avec un indice entre 0,800 et 0,700. Dans cette catégorie il y a la plus part des pays d’Amérique 

Latine, l’Europe de l’Est, pays du Golf, et l’Est de l’Asie. 



♦ IDH moyen : 

Avec un indice entre 0,700 et 0,500. Dans cette catégorie il y a l’Asie du Sud, et quelques 

pays africains. 

♦ IDH faible : 

Avec un indice de moins 0,500. Dans cette catégorie il y a particulièrement les pays africains 

sub-sahariens. 

 

Le classement de l’Algérie dans le monde : 

♦ L’Algérie est classée dans la catégorie IDH élevé, avec un indice de 0,759, (Moyenne 

mondiale 0,731) et se classe ainsi en 82ème place sur 189 pays. 

♦ L’Algérie est dans ce rapport le 1er pays africain continentale (Si on exclue les îles des 

Seychelles et de Maurice) 

Comparaison avec quelques pays : 

Norvège : 0,959 (Rang mondial 1) / France : 0,891 (Rm 26) 

Algérie : 0,759 (Rm 82) 

Tunisie : 0,739 (Rm 91) / Maroc : 0,676 (Rm 121) 

Niger : 0,377 (Rm 189 « dernier ») 

  

Pays par IDH, rapport de l'ONU 2019 (données 2018). 



 

Pays par catégories d’IDH, rapport de l'ONU 2019 (données 2018). 


